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Vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter. 
Nous vous répondrons dans les meilleurs délais. 

contact@aurep.com

Virginie LOUIS-ROSE
Responsable Comptabilité & Gestion

Laurence PAGEAULT
Assistante administrative 

et scolarité

Sandrine LARDEUR
Assistante administrative 

et scolarité

Vos interlocutrices

Les dispositifs de financement en un clin d’oeil

Les tarifs des formations AUREP

Comment financer votre formation ?

Le CPF

Le CPF - questions fréquentes

Le CPF de transition professionnelle

Les prises en charge OPCO

Financer sa formation avec l’aide de France Travail 

Les différentes étapes avant l’entrée en formation
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JE SOUHAITE SUIVRE LA FORMATION

CCP
Conseiller le Client dans la gestion de son 

patrimoine Privé

GPS
Gestion du Patrimoine des Seniors

CCE
Conseiller le Chef d’Entreprise dans la 

gestion de son patrimoine professionnel et 
privé

CCI
Conseiller le Client dans la gestion de 

patrimoine à l’International

Certification inscrite au Répertoire Spécifique de 
France Compétences sous le nom « Construire une 

stratégie patrimoniale personnalisée » 
- RS 6826 (1er octobre 2029)

Certification inscrite au Répertoire Spécifique de 
France Compétences - RS 6360 (19 juillet 2028)

Salarié (e)

Travailleur Non Salarié (TNS)

Particulier

Demandeur d’emploi

CPF, CPF transition pro, Employeur, OPCO

Fonds propres, OPCO, FIFPL, CPF

Fonds propres, CPF

Fonds propres, France Travail, CPF

Certification inscrite au Répertoire Spécifique de 
France Compétences sous le nom « Optimiser la 
gestion du patrimoine professionnelle et privé du 

Chef d'Entreprise »�- RS 6826 (1er octobre 2029)

Certification inscrite au Répertoire Spécifique de 
France Compétences sous le nom « Réussir une gestion 
patrimoniale nationale et internationale combinée »�- 

RS 6824 (1er octobre 2029)

JE SUIS JE PEUX MOBILISER

GLOSSAIRE :

CPF : Compte Personnel de Formation

OPCO : Opérateur de Compétences 

FIFPL : Fonds Interprofessionnel de Formation des Professionnels Libéraux

TNS : Travailleur Non Salarié 
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JE SOUHAITE SUIVRE LA FORMATION
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Employeur, OPCO

Fonds propres, OPCO, FIFPL

Fonds propres

Fonds propres, France Travail

Travailleur Non Salarié (TNS)



Les TARIFS des formations AUREP

8 300€ (soit 2 075€ en 4 fois )29.5 jours

6 450€ (soit 1 612,50€ en 4 fois )
7 100€ (soit 1 775€ en 4 fois )

CCP

Formations AUREP :

CCP Notaires et Avocats
CCP Experts-Comptables

22.5 jours
26 jours

7 300€ (soit 1 825€ en 4 fois )28.5 joursCCE

5 900€ (soit 1 475€ en 4 fois )21 joursCCI

4 100€ (soit 1 025€ en 4 fois )13.5 joursGPS

5 900€ (soit 1 475€ en 4 fois )18 joursCAP

10 000€ (soit 2 500€ en 4 fois )20 joursAPFO

7 500€ (soit 1 875€ en 4 fois )38 joursESP
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Paiement intégral en une fois en 2025 avant l’entrée en formation

Ou

Paiement en 4 fois
La première échéance est à régler en 2025 avant l’entrée en formation, 
à réception de la facture. Les autres échéances seront à verser sur 
l’année 2026 selon les modalités indiquées sur la facture.

Un tarif réduit est appliqué aux inscrits auprès de France Travail, au 
réseau du Club Alumni, aux entités inscrivant minimum 5 collaborateurs 
à la formation.

Tarif réduit non appliqués à la formation APFO



Comment FINANCER votre formation ?
Trois possibilités selon votre situation

VOUS FINANCEZ SEUL VOTRE FORMATION
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    CPF
Si vous avez été salarié avant d’être demandeur d’emploi, si vous pouvez toujours mobiliser 
votre CPF pour financer votre formation. Un financement mixte CPF + France Travail est 
possible sous réserve de l’acceptation de votre dossier.

    France travail
Sous réserve d’acceptation de votre dossier par votre conseiller France Travail vous pourrez 
prétendre à une éventuelle prise en charge de votre formation

    Fonds propres
Vous pouvez financer votre formation avec vos fonds propres



Le CPF 
(Composition Personnel de Formation)
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Il est alimenté automatiquement au début 
de l’année qui suit l’année travaillée. Par 
exemple les droits acquis en Année N sont 
disponibles en Année N+1. Les droits restent 
acquis même si vous changez d’employeur 
ou que vous perdez votre emploi. 

Si vous êtes à temps plein, ou au moins à 
mi-temps, l’alimentation de votre compte se 
fait à hauteur de 500€ par année de travail 
jusqu’à atteindre 5 000€ maximum (ou de 
800€ par an avec un plafond de 8 000€, 
pour les moins qualifiés)

Une participation financière obligatoire de 100€ est demandée au candidat qui 
mobilise son CPF (décision du gouvernement du 2 mai 2024 relative au reste à 
charge). Si votre employeur abonde votre CPF, vous n’aurez pas 
à régler cette somme.



Le CPF - suite
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Il est aussi possible de créer son identité numérique auprès d’un guichet LA POSTE.



Le CPF - questions fréquentes
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Le CPF - questions fréquentes suite
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Vous payez seul votre formation avec votre CPF et vous percevrez l’allocation de 
retour à l’emploi (ARE) pendant au moins toute la durée de votre formation.

Vous avez demandé un abondement à France Travail pour compléter votre CPF et 
France Travail vous l’accordé. Vous percevrez une rémunération selon votre 
situation.

Vous payez seul votre formation avec votre CPF, vous ne percevrez pas d’ARE 
pendant tout ou partie de la durée de formation : parlez-en à votre conseiller. S’il 
valide votre demande au regard de votre projet de retour à l’emploie, vous pourrez 
percevoir une rémunération pendant votre formation.



Le CPF de transition professionnelle 
Pour se reconvertir
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Les prises en charge OPCO
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Financer sa formation avec 
l’aide de FRANCE TRAVAIL
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Le financement peut-être réalisé 
selon les modalités suivantes :          

-Abondement CPF
-Prise en charge directe

Sous réserve d’acceptation de 
votre dossier France Travail

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
FranceTravail.fr

C’est un dispositif financier proposé par 
France Travail en partenariat avec les 
régions. Vous pouvez en faire la 
demande lorsque les autres dispositifs 
existants de financement ne peuvent pas 
prendre en charge votre projet de 
formation.

Sont éligibles à l’AIF les demandeurs 
d’emploi inscrits à France Travail et les 
personnes en accompagnement :
-Contrat de Reclassement Professionnel 
(CRP)
-Contrat de Transition Professionnelle 
(CTP) 
-Contrat de Sécurisation Professionnelle 
(CSP)

Demandez un devis à l’AUREP qui le 
déposera sur la plateforme Kairos de 
France Travail. Si vous le validez sur 
votre espace personnel France Travail, il 
sera transmis à votre conseiller qui 
l’étudiera en cohérence avec votre 
projet de retour d’emploi.

Il n’existe pas un montant unique. La 
participation de France Travail aux frais 
de formation varie selon chaque 
demandeur d’emploi (coût de la 
formation retenue, durée, etc...).

Le montant doit être équivalent au coût 
de votre formation

BON À SAVOIR :

Dans le cas où vous financez votre 
formation avec votre CPF depuis le 
site ou l’application « Mon Compte 
Formation », vous demandez un 
devis via votre espace « Mon 
Compte Formation ». Après 
validation par l’Aurep de votre 
devis, vous pouvez faire une 
demande à France Travail 
directement en ligne sur le portail 
de votre CPF.

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
FranceTravail.fr



Les différentes étapes avant l’entrée en formation AUREP
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1 mois avant le début de votre formation, vous aurez accès à votre 
Espace Participants sur lequel vous pourrez retrouver votre planning et 
votre programme.

1 semaine avant, vous aurez accès à votre plateforme pédagogique 
(supports de présentation, livres de cours).



04 73 17 15 10 - contact@aurep.com
36 Rue Maréchal de Lattre de Tassigny et de la 1ère Armée - Clermont-Ferrand aurep.com


